






















a. L'état de l'immeuble visé par la demande; 
b. La détérioration de l'apparence architecturale, du caractère esthétique ou 

de la qualité de vie du voisinage; 
c. Le coût de la restauration; 
d. L'utilisation projetée du sol dégagé; 
e. Lorsque l'immeuble comprend un ou plusieurs logements, le préjudice 

causé aux locataires et les effets sur les besoins de logements dans les 
environs; 

f. La possibilité de relogement des locataires; 
g. Tout autre critère pertinent. 

4. Les oppositions reçues à la délivrance d'un certificat d'autorisation pour la 
démolition, s'il y a lieu. 

Lors de l'étude du programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé dans le cas où 
celui-ci est étudié par le Comité, les critères suivants doivent être considérés : 

1. Le respect des caractéristiques de la trame cadastrale de la rue et des terrains 
du voisinage concerné; 

2. La conception architecturale qui comprend une volumétrie et une implantation 
compatible avec le cadre bâti environnant, en considérant le traitement 
architectural, son alignement, son orientation, sa hauteur et ses matériaux; 

3. L'impact du programme de réutilisation du sol dégagé sur les percées visuelles 
et les points de vue du paysage; 

4. La qualité de l'aménagement du terrain et son intégration au contexte 
environnant; 

5. L'harmonisation du projet de construction et de l'aménagement du terrain avec 
les bâtiments adjacents; 

6. L'effet de l'implantation du bâtiment projeté et de l'aménagement sur la qualité 
de vie du voisinage; 

7. La compatibilité et le respect du projet de remplacement avec le contexte 
urbanistique et historique dans lequel le bâtiment à démolir s'inscrit; 

8. La conformité aux règlements municipaux applicables. 

6.2 DÉCISION DU COMITÉ 

Le Comité émet une recommandation favorable ou défavorable. La décision du Comité doit 
être motivée. 

6.3 REFUS DE LA DEMANDE 

Le Comité doit émettre une recommandation défavorable à la demande d'autorisation si le 
programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé n'a pas été approuvé ou si les frais 
exigibles n'ont pas été payés. 

6.4 CONDITIONS D'AUTORISATION 
Lorsque le Comité émet une recommandation favorable à la demande, il peut imposer toute 
condition relative à la démolition de l'immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé. 

Il peut notamment et non limitativement : 

1. Fixer le délai dans lequel les travaux de démolition et de réutilisation du sol 
dégagé doivent être entrepris et terminés; 

2. Dans le cas où le programme de réutilisation du sol dégagé n'a pas été 
approuvé, exiger de soumettre un tel programme afin que le Comité en fasse 
l'approbation; 

3. Exiger que le propriétaire fournisse à l'autorité compétente, préalablement à la 
délivrance d'un certificat d'autorisation, une garantie monétaire pour assurer de 
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l'exécution du programme de réutilisation du sol dégagé et le respect de toute 
condition imposée par le Comité; 

4. Déterminer les conditions de relogement d'un locataire lorsque l'immeuble 
comprend un ou plusieurs logements. 

6.5 GARANTIES MONÉTAIRES 

Si le Comité impose une ou des conditions relatives à la démolition de l'immeuble ou à la 
réutilisation du sol dégagé, lorsqu'il accorde une recommandation favorable à la demande de 
démolition, ce dernier peut exiger au requérant de fournir à la Municipalité, préalablement à 
la délivrance du certificat d'autorisation, une garantie monétaire afin d'assurer du respect de 
ces conditions. Le montant de la garantie monétaire ne peut excéder la valeur inscrite au rôle 
d'évaluation foncière de l'immeuble à démolir. 

Cette garantie monétaire doit être fournie au moyen d'un chèque certifié ou d'une lettre de 
garantie bancaire irrévocable et sans condition d'une durée minimale d'un an. Cette garantie 
doit être renouvelée avant son échéance, s'il en est, tant et aussi longtemps que le requérant 
n'a pas respecté toutes les conditions imposées par le Comité. Elle est remboursée, le cas 
échéant, sans intérêt. 
Un montant correspondant à 90 % de la garantie monétaire exigée par le Comité peut 
toutefois être remis au requérant lorsque les deux conditions suivantes sont respectées : 

1. Le coût des travaux exécutés du programme de réutilisation du sol dégagé 
dépasse la valeur de la garantie et, si ledit programme prévoit la construction 
d'un nouvel immeuble, lorsque l'enveloppe extérieure de cet immeuble est 
complétée; 

2. Les conditions imposées par le Comité ont été remplies. 
Le solde, correspondant à 10 % de la valeur de la garantie monétaire, ne peut 
être remis que lorsque tous les travaux prévus au programme de réutilisation du 
sol dégagé ont été exécutés. 

Lorsque les travaux entrepris ne sont pas terminés dans les délais fixés ou lorsque les 
conditions imposées par le Comité n'ont pas été remplies, la municipalité peut encaisser la 
garantie monétaire. 

6.6 TRANSMISSION DE LA DÉCISION DU COMITÉ 

La décision du Comité concernant la démolition doit être motivée et transmise 
sans délai à toute partie en cause, par poste recommandée. 
Toutes conditions doivent être jointes à la décision du Comité lors de sa transmission. 

6.7 CONFIRMATION DE LA DÉCISION DU COMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil peut confirmer la décision du Comité ou rendre toute décision que celui-ci aurait 
dû prendre. 

CHAPITRE 7 : APPEL DE LA DÉCISION DU COMITÉ 

7 .1 DÉLAI D'APPEL 

Toute personne peut, dans les 30 jours de la décision du Comité, demander au Conseil de 
réviser cette décision en transmettant un avis écrit et signé à cet effet au greffier-trésorier de 
la municipalité. L'avis doit énoncer les motifs invoqués à l'encontre de cette décision. 

Le plus tôt possible, le Conseil fixe la date d'audition de cette demande de révision. Elle doit 
être postérieure au 20e jour suivant. 

Le greffier-trésorier transmet un avis d'audition au demandeur et à toute personne ayant fait 
appel de la décision du Comité. Il transmet également au demandeur, s'il n'est pas appelant, 
l'avis d'appel de la décision du Comité. 
Si l'appelant est le demandeur, l'appel se déroule conformément à l'article 5.6 du présent 
règlement en faisant les adaptations nécessaires. Si l'appelant n'est pas le demandeur, le 
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Conseil décide de l'ordre des interventions. Le demandeur a toutefois le droit d'intervenir en 
dernier. 

Le Conseil peut, de son propre chef, dans les 30 jours d'une décision du Comité qui autorise 
la démolition d'un immeuble patrimonial, adopter une résolution exprimant son intention de 
réviser cette décision. 

Tout membre du Conseil, y compris un membre du Comité, peut siéger au Conseil pour 
entendre un appel interjeté en vertu du premier alinéa du présent article. 

7.2 DÉPÔT DE LA DEMANDE D'APPEL 

L'appel doit être fait selon les dispositions de l'article 4.1.5 du présent règlement et contenir : 

1. Les informations d'identification du ou des personnes faisant la demande 
d'appel; 

2. Les informations nécessaires permettant d'identifier la décision du Comité qui 
fait l'objet de la demande d'appel; 

3. Les motifs détaillés de la demande d'appel; 
4. La signature du ou des demandeurs. 

CHAPITRE 8: ÉMISSION ET RÉVOCATION DU CERTIFICAT 

8.1 CONDITION D'ÉMISSION 

Aucun certificat d'autorisation de démolition ne peut être délivré par la personne désignée en 
vertu du présent règlement avant l'expiration du délai de 30 jours prévu par l'article 7.1 ni, s'il 
y a eu appel en vertu de cet article, avant que le Conseil n'ait rendu une décision autorisant 
la démolition. 

Si la décision porte sur un immeuble patrimonial, un certificat d'autorisation ne peut être émis 
qu'à la suite de l'expiration du délai de 90 jours suivant la réception par la MRC de l'avis de la 
décision municipale, ou d'un avis de la MRC stipulant qu'elle n'entend pas désavouer la 
décision du Comité de démolition ou du Conseil municipal. 

8.2 RÉVOCATION DU CERTIFICAT D'AUTORISATION 

Un certificat d'autorisation est révoqué si une des conditions suivantes est rencontrée : 

1 . Les travaux n'ont pas débuté ou ne sont pas terminés à !'intérieurs des délais 
fixés par le Comité et aucune demande de prolongation n'a été approuvée par· 
celui-ci; 

2. Les règlements municipaux et les déclarations faites dans la demande ne sont 
pas respectés; 

3. Des documents erronés à l'égard de l'une ou l'autre des dispositions du présent 
règlement ont été produits; 

4. Les conditions imposées à la délivrance du certificat d'autorisation ne sont pas 
respectées par le requérant. 

CHAPITRE 9 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

9.1 DISPOSITIONS CONCERNANT LES IMMEUBLES COMPRENANT UN OU 
PLUSIEURS LOGEMENTS 

Les dispositions des articles 9.1.1 à 9.1.4 s'appliquent autant pour des demandes de 
certificats de démolition qui visent tout immeuble, patrimonial ou non et qui contient des 
logements. 

9.1.1 Délais pour acquisition de l'immeuble 

Si une personne désire acquérir cet immeuble pour en conserver le caractère locatif 
résidentiel, elle peut, tant que le Comité n'a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès 
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du greffier-trésorier pour demander un délai afin d'entreprendre ou de poursuivre des 
démarches en vue d'acquérir l'immeuble. 

9.1.1.1 Report de la décision du Comité 

Si le Comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé de sa décision et 
accorde à l'intervenant un délai d'au plus deux mois à compter de la fin de l'audition pour 
permettre aux négociations d'aboutir. Le Comité ne peut reporter le prononcé de sa décision 
pour ce motif qu'une seule fois. 

9.1.2 Éviction du locataire 

Le locateur à qui une autorisation de démolition a été accordée peut évincer un locataire 
pour démolir un logement. 
Toutefois, un locataire ne peut être forcé de quitter son logement avant la plus tardive des 
éventualités suivantes, soit l'expiration du bail, ou l'expiration d'un délai de trois mois à 
compter de la date de délivrance du certificat d'autorisation. 

9.1.3 Indemnités aux locataires 

Le locateur doit payer au locataire évincé de son logement une indemnité de trois mois de 
loyer et ses frais de déménagement. Si les dommages-intérêts résultant du préjudice que le 
locataire subit s'élèvent à une somme supérieure, il peut s'adresser au Tribunal administratif 
du logement pour en faire fixer le montant. 
L'indemnité est payable au départ du locataire, les frais de déménagement le sont sur 
présentation des pièces justificatives. 

9.2 DISPOSITIONS CONCERNANT LES IMMEUBLES PATRIMONIAUX 

9.2.1 Délais pour acquisition de l'immeuble 

Si une personne désire acquérir un immeuble pour en conserver le caractère patrimonial, elle 
peut, tant que le Comité n'a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès du greffier (ou 
du greffier-trésorier) pour demander un délai afin d'entreprendre ou de poursuivre des 
démarches en vue d'acquérir l'immeuble 

9.2.2 Report de la décision du Comité 

Si le Comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé de sa décision et 
accorde à l'intervenant un délai d'au plus deux mois à compter de la fin de l'audition pour 
permettre aux négociations d'aboutir. Le Comité ne peut reporter le prononcé de sa décision 
pour ce motif qu'une seule fois. 

9.2.3 Comité consultatif d'urbanisme 

Avant de rendre une décision relative à un immeuble patrimonial, le Comité de démolition 
doit au préalable recevoir les recommandations du Comité Consultatif d'Urbanisme ou du 
Conseil local du patrimoine s'il est formé ou si ces pouvoirs sont donnés au Comité 
Consultatif en Urbanisme. 

9.3 DÉMOLITION D'UNE CONSTRUCTION INCENDIÉE 

Outre les immeubles patrimoniaux, toute construction incendiée doit être démolie, les 
fondations démolies et le terrain entièrement déblayé dans les six mois suivant l'incendie, à 
moins que les travaux de restauration ou de reconstruction n'aient été débutés. Durant la 
période entre l'incendie ou la démolition et le début des travaux de restauration ou de 
reconstruction, la construction doit être convenablement close ou barricadée ou, s'il y a lieu 
entourée d'une clôture d'au moins 1,2 mètre de hauteur de façon à assurer en tout temps la 
sécurité du public. 

Advenant que des travaux de restauration ou de reconstruction sont prévus, ceux-ci doivent 
débuter dans un délai maximal de six mois suivant l'incendie, à défaut de quoi la construction 
incendiée doit être démolie, les fondations démolies et le terrain entièrement déblayé. 
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CHAPITRE 10 : EXÉCUTION DES TRA VAUX 

10.1 SÉCURITÉ SUR LES CHANTIERS 

Toute personne responsable ou exécutant des travaux de démolition doit s'assurer que 
toutes les mesures nécessaires ou requise par la Loi ont été prises pour veiller à la 
protection du public et des travailleurs. 

Les débris ou matériaux de démolition doivent être traités afin d'empêcher le soulèvement 
des poussières. 
Il est interdit de brûler sur les lieux de démolition les débris ou décombres résultant des 
travaux. 

Les excavations laissées ouvertes doivent être comblées jusqu'au niveau du sol ou être 
entourées d'une clôture d'au moins 1,2 mètre de hauteur de façon à assurer en tout temps la 
sécurité du public. 

10.2 DÉLAI D'EXÉCUTION DES TRA VAUX 

Lorsque le Comité accorde l'autorisation, il peut fixer le délai dans lequel les travaux de 
démolition doivent être entrepris et terminés. 

Au plus tard quinze jours après la fin des travaux de démolition, le terrain doit être nettoyé de 
tout débris ou matériau et laissé en état de propreté. 

10.2.1 Prolongation des délais 

Le Comité peut, pour un motif raisonnable, modifier le délai fixé, pourvu que demande lui en 
soit faite avant l'expiration de ce délai, selon les dispositions de l'article 4.1.5 du présent 
règlement et contenir 

1. Les informations d'identification du ou des personnes faisant la demande de 
prolongation; 

2. Les informations nécessaires permettant d'identifier la décision du Comité qui 
fait l'objet de la demande de prolongation; 

3. Les motifs détaillés de la demande de prolongation; 
4. La signature du ou des demandeurs. 

10.3 DÉFAUT D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX 

Si les travaux de démolition ne sont pas entrepris avant l'expiration du délai fixé par le 
Comité, l'autorisation de démolition est sans effet et la demande doit être refaite. 

Si, à la date d'expiration de ce délai, un locataire continue d'occuper son logement, le bail est 
prolongé de plein droit et le locateur peut, dans le mois, s'adresser au Tribunal administratif 
du logement pour fixer le loyer. 

10.4 TRAVAUX INACHEVÉS 

Si les travaux ne sont pas terminés dans le délai fixé, le Conseil peut les faire exécuter et en 
recouvrer les frais du propriétaire. Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain 
où était situé l'immeuble, au même titre et selon le même rang que les créances visées au 
paragraphe 5° de l'article 2651 du Code civil ; ces frais sont garantis par une hypothèque 
légale sur ce terrain. 

10.5 INSPECTION DES TRAVAUX 

En tout temps pendant l'exécution des travaux de démolition, une personne en autorité sur 
les lieux doit avoir en sa possession un exemplaire du certificat d'autorisation. 

Un fonctionnaire de la Municipalité désigné par le Conseil peut pénétrer, à toute heure 
raisonnable, sur les lieux où s'effectuent ces travaux afin de vérifier si la démolition est 
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conforme à la décision du Comité. Sur demande, le fonctionnaire de la Municipalité doit 
donner son identité et exhiber le certificat, délivré par la Municipalité, attestant sa qualité. 

CHAPITRE 11 : CONTRA VENTIONS ET PÉNALITÉS 

TITRE 11 

11.1 ENTRAVE AU TRAVAIL DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

Est passible d'une amende maximale de 500 $ : 

1. Quiconque empêche un fonctionnaire de la Municipalité de pénétrer sur les 
lieux où s'effectuent les travaux de démolition; 

2. La personne en autorité chargée de l'exécution des travaux de démolition qui, 
sur les lieux où doivent s'effectuer ces travaux, refuse de s'identifier ou 
d'exhiber, sur demande d'un fonctionnaire de la Municipalité, un exemplaire du 
certificat d'autorisation. 

11.2 OBLIGATION DE CONFORMITÉ 

Le fait de se conformer au présent règlement ne soustrait pas de l'obligation de se conformer 
à toute autre loi ou tout autre règlement applicable en l'espèce, notamment la Loi sur le 
Tribunal administratif du logement (RLRQ, c. T-15.01 ). 

11.3 RECOURS DE LA MUNICIPALITÉ 

Sans préjudice aux autres recours pouvant être exercés par la Municipalité, quiconque 
procède ou fait procéder à la démolition d'un immeuble patrimonial ou non patrimonial sans 
avoir obtenu au préalable une autorisation de démolition ou à rencontre des conditions 
applicables est passible, en plus des frais, d'une amende d'au moins 10 000 $ et d'au plus 
250 000 $. 

La Municipalité peut également demander au tribunal d'ordonner à cette personne de 
reconstituer l'immeuble ainsi démoli et, à défaut, d'autoriser la municipalité à procéder à la 
reconstitution et en recouvrer les frais du propriétaire, en application de l'article 148.0. 17 de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c.A-19.1 ). 

L'amende maximale est toutefois de 1 140 000 $ dans le cas de la démolition, par une 
personne morale, d'un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel 
(chapitre P-9.002) ou situé dans un site patrimonial cité conformément à cette loi. 

Le Conseil peut obliger la reconstitution d'un immeuble patrimonial ou non patrimonial. À 
défaut pour le contrevenant de reconstituer l'immeuble, le Conseil peut faire exécuter les 
travaux et en recouvrer les frais de ce dernier. Ces frais constituent une créance prioritaire 
sur le terrain où était situé l'immeuble, au même titre et selon le même rang que les créances 
visées au paragraphe 5° de l'article 2651 du Code civil du Québec. Ces frais sont garantis 
par une hypothèque légale sur le terrain. 

11.4 DÉPENSES ENCOURUES 

Toutes dépenses encourues par la municipalité par suite du non-respect de l'un ou l'autre 
des articles du présent règlement seront à l'entière charge des contrevenants. 

11.5 INFRACTION DISTINCTE 

Lorsqu'une infraction visée par le présent règlement se produit durant plus d'un jour, elle 
constitue une infraction distincte pour chaque jour durant laquelle elle se poursuit. 

CHAPITRE 12 : DISPOSITIONS FINALES 

12.1 ABROGATION DE RÈGLEMENTS 
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Le présent règlement abroge et remplace en entier tout règlement ou dispositions de 
règlement ayant trait à la démolition de bâtiment sur le territoire de la Municipalité de Saint­
Jude. 

Plus précisément, le présent règlement abroge et remplace les articles ou sections d'articles 
suivants: 

1. l'article 5.5 et l'article 5.6 du règlement 436-2006 intitulé « Règlement de 
construction de la Municipalité de Saint-Jude »; 

2. la mention de l'acte de « démolir » dans l'article 3.2 du règlement 436-2006 
intitulé« Règlement de construction de la Municipalité de Saint-Jude». 

12.2 CONCURRENCE DE RÈGLEMENTS 

Le respect du présent règlement ne dispense pas une intervention d'être faite en conformité 
avec les dispositions des règlements fédéraux, provinciaux, municipaux et ceux de la 
municipalité régionale de comté des Maskoutains qui peuvent s'appliquer. 

12.3 PRÉSÉANCE 

Lorsqu'une disposition du présent règlement se révèle incompatible ou en désaccord avec 
tout autre règlement municipal ou avec une autre disposition du présent règlement, la 
disposition la plus restrictive doit s'appliquer. 

12.4 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Dire éraie et Mairesse 
Gre orière 

03-10-2023 
03-10-2023 
05-10-2023 
07-11-2023 
07-11-2023 
XX-XX-2023 
XX-XX-2023 

Avis de motion 
Adoption du projet de règlement 
Avis public de la tenue d'une assemblée de consultation 
Assemblée de consultation 
Adoption du règlement 
Émission du certificat de conformité MRC des Maskoutains 
Avis de l'entrée en vigueur 
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